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VERS LA BE A TIFICATION DU PERE MEDAILLE C) 

Votre piete filiale s ' est sfrrement pose la question : le Pere Jean­
Pierre MEDAILLE ne pourrait- i l pas ~tre, un jour , beatifie ? Quelques unes d ' entre 
vous sont m~me allees plus l oin ... N1ont- elles pas sollicite , et obtenu, en bqnne ~ 
d~e f or me, 1 1 ap~robation d ' un archev~que pour une priere en Vue de l a gl orification 
du Per e Medaille . •. 

" Le coeur aimant, di t 1 1 Imitation, court, vole, •• • rien ne le r etient , et rien 
ne lui para.ft impossible .• . " 

La reponse a la question posee ne peut done etre que bienvenue . 
Que manque- t - il pour obtenir de Rome cet acte offici al qui .ravirai t toutes les Eilles 
de Saint Joseph, leur donnerai t la preuve tangible, sous quelque ciel que les ?fJIJOO 
(l) se dep ensent, de leur profonde et vivante unite , et susciter ait parmi elles ­
qui peu t en douter ? - un magnifi que elan de f erveur. 

La reponse s ouhai tee ne va pourtant pas sans di fficu l te . 
Ce ne sont pas l es documents qui manquent sur notr e fondateur , mais 

bon nombr e d ' entre eux, concernant ses faits et gestes, ses vertus, sa r eputation 
m&le de saintete, si serieux soient- ils, ne paraitront- ils pas trop fragmentaires ? 

On peut se demander si tout notre dossier de famille, bien fourni 
cependant de pages serieuses et de conseils spiri tuels de bonne f r appe , suffir a a 
affronter les severes exigences de l 1Eglise en cette matiere de beatification. 

C1est ce que je me propose d ' examiner. 

Vo i c i comment nous procederons : 
1 . Nous demander ons au Code de Droit canonicpe quelles sont les erigences de l ' Eglise 

au sujet d ' un "Servi teur de Dieu" dont on voudrai t introduire la cause de Beati­
f i cati on. 

2. En r egard do ces exigences , nous exposerons loyalemant ce que nous connaissons 
de la vie , des vertus, e t du ralfOnneme:n t de notre Fondateur. 

Ainsi apparaitront les chances de succes d ' une hypotheti~e demarche offi­
cielle. 

I. LES EXIGEN::ES DE L' EGLISE . 

Les causes. de Beatification sont resorvees au Saint- Si ege qui agit 
par la Sacree Congregation des Rites, mai s c 1 est a 1 1Eveque du lieu cpe sont deman­
dees les demarche s preliminaires (1999). (2) 

Il y aura done deux pr oces a instruiro : 
- le pr emier par l 'Ordine.irc du lieu, l 1 Ev~que competent , 
- le second a Rome par la Sacree Congregation des Ri tcs. 

Premier Proces par l 'Ordinaire du lieu. 

C 1 est l 1 Ev8que qui pr end l" i ni tiativc ( 2038) et , comme l 1 on di t , ''int r odui t " 
la caus.e . 

Tachons ma.intonant de satisfai.re votrc curi osi te 

(l) le chiffre ost donne par le Chanoine BJIS, p . 319 , mais il ser ait intercssant 
d 1 on avo ir la. prcuv c . 

(2) los chiffr es sont ceux des articles du Droit Canon. 
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- Qual ev~que faudrait- il ~lertor ? 
Celui d.u diocese ou est mort le "Sorvi tGU.r do Diou" ( 2039) . 
La Pere 11edcillc est mort a Billom dons lc Puy de D6me; co sorait done 1 'Ev~que 
de Clermont-FerrP~d . 
Vous nuriez pr efere VOUS ~~osser a colui du Puy ? ou de Chambery ? ou a 1 1 ~\rche­
v~que de Izy"on ? 
Il ne tient qu ' a vous. 
Obtenez s oulemcmt quelquo mirnclo, at l e Droit C"l.ll.on (2039) vous on donne l3 droit. 

- Qui prcndr~ ! ' initia tive? 
N' importo qui (2003 , I) . 
Ex:cuscz-moi . •• so.uf uno fanme; IllE!.i s r ?.ssurcz- vous. Par un "Procurcur" , tout peut 
s 'arrf\l'lb9r ( 2004 , I) . 

- Quo dcvr a fairo 1 1Eveque ? 
Trois demarches que voici 

I. Rcchorohor l os ecrits du "Sorvitour do Dieu" (2002 , 2042), 
2. Instruiro lo proces que 1 1on appol l o "informro .. tif" (2050) 

sur sa. vie, scs vcrtus, sos miracles, 
3. et foiro sur "1 1 absence de cul to" ( 2057) uno enqu8tc indispensable pour quo 

lo proc€~s sui vo sa me.rcho . Rome n 1 aime pas qu 1 on lui force l a main. 

Ceci fait , l'Eveque n ' a plus qu'a onvoycr l e dossier a Rome ct a ttendro . 

Douxiemc Proces per l a. S. C. des Rites. 

En gros, on peut compter comma deux temps : 

l cr Temps . Si lo Pr..pc donne son Placet, l e. cause est remise desormais a le. S. C . des 
Ritos , dont le r6le sora de r avi.ser la Dossier episcopa l contenant les ecrits 
du "Serviteur de Dieu" et le Proces i nformatif dont il vient d '~tre question. 

C 1 est alors qu 1 entre en scene un personnage remain, exact et pointill.eux, 
le "Promoteur de la foi". Son r 6le est de poser des questions , de demander des 
explications , de faire des objections . Les mauvaises langues l'appellent " l ' a ­
vocat du diable" . Les avocate, les vrai.s ,repondent de leur mieux. 

2eme Temps. Si ces derniers sont convaincants, on peut e sperer que le Proces entre­
ra dans sa phase definitive , le "ProcE~ s _\postolique" (2087) . On l 1 appelle de 
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ce nom parce que le dernier acte du Proces se pa.ssera davant le Souverain Pon­
tife . 

Mais cette derniere seance est encore precedee de deux autres qui ont 
lieu cette fois devan t l es Cardinawt : 

L' une est appelee "Congregation antepreparatoire" 
Ici, pas de discussion oiseuse , pas de developpement oratoire, 
..\u fai. t ! "An constat •• ? Est- il evident que le "Servi teur de Dieu" 
a pr atique les ver tus theologales • • ? et morales • • ? 

Pas 1 1une ou l ' autre. " TOUTES " · 
Pas n 1importe comment. " A UN DEGRE HEROIQ.UE " 

On passe aux voix. 
Si"le candidat" s 1 en tire honorablement ( si 1 1 on peut dire) , c 1est­

a - dir e s ' il remporte 2 suffrages sur trois (2107), sa cause sera r epri­
se - mais elle est deja gagnee (2114) - dans une nouvel le seance, di te 
"Congregation prepara.toire " ( 2lo8) . 



Enfin , c ' est devant le Souverain Pontife (2112) qu ' a lieu la 3eme et derniere 
"Congregation, di t e General e" . 

~ la question sur l'herofcite des VERT Us· , les Consulteurs , l es Pr~, 
et lE:s Cardina.u.x sont invites a emettre l eur vote, vote d'ai.lleurs puremnt consul­
tatif (2114) . 

.. U ors est confectionne le document por l~quel , "::-.u nom du Souverain Pontife , 
il es t declare authentiquement qu 'il est bien p~uve que le "Serviteur de Dicu11 a 
pratique tou tes les vertus a un degre herofque" ( 2115) . 

Le Decret, une fois publie) l e Perc UedP..illc pourrcit ~trc dit VENE.R.lBLE , 
maia ce titre d'honneur ne permettrPit pas encor e de lui conferer un .. culte public 
(2ll5 , 2) . 

Ce n'est qu 1apres un autre jugement sur les M I R ~ C L E S que le Souve­
r ain Pontife decretera l a BEJ~TIFICATION (2216) . 

II . Face a.ux exigcncos do l 'Eglise, ouvrons 

NOTRE DOSSIER DE FAMILLE 

Le luxe do precautions que pr end l'Egliso en cctto ~~tiere no laisse pas 
que de nous impressionnor quelque peu • • . 

C ' est \3n ne porda.::1t pas de vue desonnai.s l e pointilleux "Promo tour de la iii!' 
qu'il nous faudra. preparer des reponses precisos aux questions precises aussi , qui 
nous seront posees sur los lOC:RI'.i'S du Fere HEDAILLE, s cs VERTUS, ses MIMCLES, sa 
RENOMMEE DE S..liNTETE, points sur lesqucls meinterumt nous ri.llons nous o.rr€!tor . 

Mon travo.il actuel n ' est "antoprepn.rr.toi:-c" a quoi que co soi t, eussi ne 
m'imposeru- je pas pour l 'ordrc des questions a trmtcr, celui du Proces canoni.q.I:l. 

J e commencerai par les chapftrcs les plus fncilos, c oux srir lcsqucls nous 
n ' avons encore ricn ou pcu a dire. 

I. L....,_ premiere question sera cello " DE NON CULTU " . 
Le Pape Urbain VIII, en 1634, decreta qu'on n ' introduirait plus de cause de 

Beatification, s'il etait preuve qu 'un CULTE EX'rERIEUR avait deja ete rendu au 
"Servi teur de Dieu" 0 

Nous n 1avons j~s enfreint - que je sache - les defenses d ' Urbain VIII . 
Avouons que nous 13-urions ete un peu embarrassees pour y contrevenir . ~ur orner, 
en effet, aujourd 'hui le pl us modeste reliquaire , pas la plus petite parcelleoo 
ses ossements , pas un fil de 1 1etoffe de sa soutane . Rien de comparable avec le 
Pere Franc;ois- Regis mort 20 ans auparavant 0 Pas m~t::: une vulgaire estampe., si im­
parfaite futelle , pour fixer ses traits devant la piete de ses filles . 

Bien que le Necrologe de la Compagnie de Jesus fasse de lui un eloge non re­
gligeable - nous le li:rons tout a l'heure - la mort du Pere , le 30 decembre 1669, 
n ' a suscite aucune manisfestation de veneration singuliere . Son nom est couche 
simplement sur le catalogue des defunts de 1 1 annee du College de Billom, comme 
son corps le fut sous la chapelle, au milieu de sea freres, nullell:Ent "primus 
inter pares" . 

Le chapitre "DE NON CULTU" sera done, pour le Pere Medaille, vite clos (1) . 

2 o Sommes- nous mieux documentes sur le r~port des MIRAClES, " DE FAMA MIRACUI..ORUf1''? 
Nous aurions pu eca.rter cette exl.gence du Droit Canon si le Pere Medaille a,... 

vait eu la chance de ses Bienheureux .con:freres, le Pere Jacques SALES et leF.rere 
Guillaume SAtJrE?·DUCHE, tombes mar~yrs_ dans cette ville d. ' Aubenas~ sous leB coups 

(l) SUX l ' absenee d~ reltques,le P . T0~ 1 Postulateur des causes S . J . a repondu(juin 
l956)"aucune difficulte,m~e si on n 1a pas l e oorps du Pere , a introduire sa cau­
se , pourvu que les autr es elements importants( fa.ms. eancti tatis , mir acles) scient 
manifestes . " 3 



des Protest<:mts . Le. Sacr ee Congre~tion est e.lors moins rega.rdante pour les 
miracles ( 2116 , 2). Mci.s le Pere l1edaille est mort dans son lit. 

Ce chapttre, s 1il doit un jour - pourquoi pas - ~tre ecrit, ne comporte 
aujourd 1hui que des pages blanches . 

Quelques curiosites a ce sujet pourront cependnnt ~tre satisfaites. 
1°) On peut, vous n 1en doutez.pas , de~~der aDieu des f aveurs per l 'intercession 

du Per e Medaille . Les Saints , en effct, sont les amis de Dieu et le miracle ob­
tenu par lour intercession est lo signe de lour puissance , done de leur sai~ta 

2°) Faut- il ne demander que des f~veurs spirituelles ? 
Que nous, Soeurs de Scint- Joseph, nous devenions un pou plus visi blement 

"la Congregc.tion du plus pur IJ.mour de Dieu" serni t evidommont lo plus souhni te­
ble des miracles. 

Cepend.Dn t, cos graces de choix ont mains cours nu Tribunn.l romci.n que 
d 'autros moine spirituolles . Il no los deprecic pas cortos, mais ne veut rcco~ 
nattro ici quo des favours palpablos, tangibles . A nos jugos qui s 1 ontourent , 
pour controlor lee miracles, de medecins plus que de Peres spirituals , l a gue­
rison spectaculaire de ~elque bonne grosse maladie fera plus d 1effet que 1 1as­
cension de toute une communaute vers la "haute vertu" . J 1 exagere un peu. Si cettE 
merveille arrivait, elle embarrasserait bien un peu "l 1avocat du diable" . 

3°) Mais combien faudrai t - il de miracles "pour tirer de son effacement l ' humble 
Pere Medaille ? 
Prenons confiance . Le Droit Canon est rassurant : "duo tantum mir acula11 (2117) . 
"Rien que deux" 

Qu 1 attendons- nous ? •• 

4o) Faudrait- il une fonnu1e pour inviter lee besogneux de toute sorte a invoquer 
Dieu en faveur du Pere Medaille ? 

Mais nous 1 1 avons deja , et m&le munie de deux Imprimatur, celui de 1 1E­
v~que auxiliaire de Sao Paulo au Bresil, depuis 1953, et de 1 1archeveque de 
Chambery, Monseigneur Louis- Marie de Bazelaire, depuis 1954. C 1 est la "Priere 
pour la glorification du Pere Jean- Pierre Medaille, S.J. ,Fondateur des Re1igi ­
euses de Saint Joseph" , editee par les Soeurs de Chambery, au verso d 1une ima­
ge toute inspire a , comme la Pri ere , par le "Petit Dessein" . Elle comni.ence par 
ces mots : "0 Jesus, dont l e prodigieux abaissement .. • "(1); Il ne nous manque 
done rien - de notre part - pour obtenir des miracles , sauf la foi et la con­
fiance en la priere . 

Il y a des questions pour lesque lles nous nous trouvons heureusement 
mieux equipees . Nous pouvons dire quelcpe chose, beaucoup, sur la VIE, les EX;RITS , 
les VERTUS de notre Pere. 

3; Nous pouvons sur ce point assez facilement satisfaire le Tribunal qui demnde 
"un resume so bre et clair qui montre 1a vie du Servi teur de Dieu" ( 2079 , I) . 

Ne a Carcassonne , la Cite aux beaux remparts moyennageux, dans 1 1 actue1 
departement de 1 1Aude , en 1610, 

eleve des Jesuites de sa ville natale, il rejoint ses ma!tres en ren­
trant a.u noviciat de Toulouse , en 1626 . I1 n 1 avai t pas tout a ffri t 16 ans . 

(1) Litterairement, cette priere est d 1une facture parfaits. 
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Mais en etudient plus a fondles sources, on hesitera pout-~tre a maintenir 
aussi nettement 1 1accont sur un theme interessant certes - -1 1Eucharistie - ~ 
laisse ensuite ~~s l ' ombre par le P. Medoille lui-m~e dans les Constituti ons 
definitives . Cf. Conferences de 1957 . 



Contemporo.in a quelques annees de distance de St Frnnc;ois- Ret;is mort en 
1640, et de St No~l Cho.banel, un des 7 mar tyrs canadians, martyrise en 1649· 

Son curriculum vitae est ~ssez cise a suivre, grace nux cato.logu~s annu­
als de 1~ Province de Toulouse , depouilles p ?I l c P. Cnvallcrn (1) . Voici l e liste 
des Coleges ou l o Per e ~ sejourne : Montcub~ 1642 - Saint- Flour 1643-1649 - Aur~ 
1650-1654 - Mbntforrand 1654-1662 - Clermon~ 1662-1669. 

Il fut tour a tour professcur, ministro, procureur , missionncire surtout 
des l os dioceses de s~int-Flour, Rodez , le Puy, Vienna, Clermont- Ferrnnd. 

Il mourut nu coll ege de Billom, a 1 1 ~e de 59 ~s, on 1669. 

Si nous avons une bonne moisson de detes e t de precisions geographiqQes 
et professionnelles , nous devons -woucr cependant a notre grc.nd regret que nous 
semmes moins riches pour ce qu1on nppcl l e 1?. peti to histoire; pM de cos menus fu:i:ts 
savoureux, de ces avcntures piq~~tcs , de cos bons mots pittoresques ou edifients 
dont tout biogruphe consciencioux est hcureux de regalcr son l cctcur •• • 

Cependant, nous pouvons preciser quelques details qui interesseront une 
r cligieuse de saint- Jos eph e.u sujct de 1 1hommc, du religioux et du Fondnteur , gr&e 
aux ce.tl'.logues t r i cnnnux recemmcnt lus e.ux Archives ro!lk-rincs S . J . , a votre inten­
tion et dont vous nurez 1?. primeur. 

I .- 1 1 H 0 M M E. 

De son o.ppnrenco exteriour e , do sa tnille, de 1~ couleur do sos youx ou 
de ses chevaux, i l f~ut me r esigner a ne :rien vous dir e, pru-ce quo nous no s avons 
rien . l1ais nous sommos tres documontes sur d 1autres points plus importn.nts. 

Sa sante ? Le. re:putr.tion de "grrnd z:ll.ssionn2.ire " nous u poo t - 8tre fait 
imeginer un Pere Medcille solido ct resistant . Los "rapports triennaux11 nous sur­
pr ennent un peu, ITk~s sont tres clair s : de 1642 a 1658 , leurs nppr ecintione con­
cernant l es forces ( 11vires 11

) du Per e oscillent s r.ns exception entre "infirm<'J.e 11 et 
11mcdiocres ". Se. SE:'.l'lte n ' u j:?..Ill.c1.iS ete brillente. 

So. 11complexion neturclle 11 (son temperru:nen t) est succcssivement qua.lifie 
de 11bonno et pc.cifiquo, bien que mel c.ncoliqQ0 11 ' ou encor e de 11bilicuse et equili­
breo", ou simplement 11melancoliquc 11 ••• 

k~· terminologie etGit certninenent moins precise nu XVII 0 siecle ~e de 
nos jours . Les mots ne r ecouvraicnt pll.S tout a fci t los m&ncs ren.li tes . Sinon les 
r ecreations ~.urcient ete pour l e mins l nborieusos c..u Co l lege do Saint- Flour en 11?-n­

nee 1645, ou - j 1ni su 1~ curiosite de contreler lcs pe~es· concernant s es confre­
r es - sur 10 Peres, on compte : 5 "celancoliqQcs" ct 3 "bilicux" ( 2) . 

(1) Rovue d 1Ascetiquc et do Mystique 1930. 
( 2) "Salon l e. conception antique le tcnper<:U:acnt resul tei t du melange ( tonperarc : 

modifier en z:uH·mgem t) de 4 "hur.1eurs 11 que lc s medecins <tvcicnt cru observer . 
Ces 4 humeurs corrcspon&1.icnt ~ux 4 ele~~nts constitutifs du monde : 1 1 eau , le 
f eu, 1 1air, l~ terr e . 

1e flebJ:lC OU 1~ lyt!lpho Corrcspond!'llt a 1 1 OP.U, 

l e snng corrcspondP.nt au feu, 
l a bile jnune correspondent a 1 1 2ir , 
le bil e noire ou ~trnbilo ou melancolie correspondnnt a le ter re. 

Et voila los donnees du problema . Ce bon Perc etr.i t done tour a tour flogmn.tiqn, 
bilioux ct Llelancoliquc , mnis je..oais"se.nguin11 • Il scoble done o.voir eu un ca.ro.c­
tere plutOt ca.loc , mtoe por te a l n. tristesse ct non J><1S vif, c..rdent , gn.i , ce qQi 
est l e fait de ccux qu 1on e.ppcllo s~ns. Il etait aussi " teLlpora.tissimus 11 , 

c 1 ost-8.- diro "equilibre" . 
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Son intelli~nce ? - Il faut reconna.ttre que , sur ce point, le Pere Medaille 
a toujours ete, si 1 1 pn peut dire, bien "cote" par ses superieurs . Son "ingenium" 
(intelligence) est qual.ifie d 1 "opti.mum11 , "eximium" ( excellente , rema.rquable) , 
d 1 "acutum" (aiguisee, penetrante), et m~me de "sublime" (1) . 

Nous sommes encore::renseignes sur le "succes de ses etudes" . Qu 1il nous 
suffise de donner trois appr eciati ons : succes " tres grand (su.mmus) en philosophie 
surtout et theologie" . Une autre porte "remarquable" ( eximius); une troi si eme "non 
mediocris in omnibus" (depasse la moyenne en tout) . 

Qn ne 8 I etonnera paS alOrS de la reponse a la derniere question : 
"J. quels ministeres de la Compagnie est- il specialemen t apte ?" - Voici quelques 
jugements on ne peu t plus elot,;ieux, envoyes a Rome, bien entendu a 1 'insu du reli­
gieux : - "depassan t la moyenne pour les choses spiri tuelles", 

- "grand talent pour instruire et diriger les ames" ' 
- "grand talent pour toutes les fonctions de la Compagnie", 
- "grand talent pour ensei gner, pr~cher , donner des missi ons , et pour les 

choses s pi ri t1.1elles". 

LePere Medaille n 1etait pas un homme banal. 

2. - LE R E L I G I E U X 

Nous etudierons cet aspect du Pere Medaille en parlant de ses vertus, p . 8 . 

3. - LE F 0 N DATE U R 

Toutes les Soeurs de Saint- Joseph connaissent les grandes lignes de l 'hi.s­
toire de leur fondation. La Preface souvent reproduite des premieres Constitutions 
.edi tees a Vi enne en 1694, en fait un expose succinct : "Le Pere 1-ledaille ayant trou­
ve quel<PeS Veuves et filles de piete. • . pri t dessein de proposer a quelque Ev~que 
d letablir une Congregation. Il s ' adressa a Mgr de !1aupas ••• Sa Grandeur 1 1approuva 
et fit appeler :t.u Puy les filles que le di t Pere avai t trouvees disposees a la. re­
trai te et au service de Dieu . • • " 

l~s cette fondation a ete precedee d ' un essai , insJup9onne jusqu ' a pre­
sent et qui nous montre un Pere Medaille hardi , souple et tenace . 

1 Hardi d 1abor d , audacieux, et un peu revolutionnaire. 
Ne con9oi t -il pas , en effet , la premiere Congregation des"Filles de Saint- Joseph" 
comme un groupement r eligieux SEXJREr - le premier que nous conna.issions dans l ' E­
glise. C 1 est propremant le "Petit Dessein" qu 1 illustre la lettre dont vous con­
naissez les pages eucharistiques , objet 1 1an dernier des Conferences de Lyon. 

OU fonda- t - il ses premieres r eligieuses ? Nous sommes er. mesure d 1appor­
ter une pr ecision qui ne laisseru pes indifferentes lea Soeurs de Saint- Flour. 

En 1646, en eff'et, le Pere est "ministre" au College d.; cette ville. Sa 
charge ne 1 1absorbe pas total ement . Gr~co a un~ lettre du Pere Jenera1 , nous le 
surpr enons en pleine activite : il n groupe de pieuses personncs et leur c donne 

(1) L1adjectif est assez XVII0 siecle . Nous l c trouvons dans 1~ Preface m~me des 
Constitutions de 1693 oil il est parle de ln. "sublime vertu'' ie f.fgr de Maupas . 
Cette derniere note du Recteur du College de Se~nt-Flour (Catalogue ce 1649) , 
nous a mis en go1lt de rechercher la valeur intellectuelle d 1\ill steff de college 
moyen : sur les 13 Peres de cette o.nnee , le Superieur estime que 2 ~mt l ' :ngarlun 
"bonum", 6 "mediocre" (le mot le.tin se tro.d.uit en frru1gcis, non pa.rmedi;)cre, 
mais par "moyen"), et 2 "sublime" , dont notre Pere Medaille . 
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des reglements. (Remarquons la dat e : qwatre ans nvant l a fondation ponote) . A 
cette nouvelle, le Pere General Vincent Caraffa s 1inquiete et, le 8 mars 1647, 
ecrit deux lettres a Saint-Flour, l 1une au Pere Degieu, recteur du College,l 1au­
tre au Pere Jean- Piilerre li.Iedaille lui-m&le . 

Au premier, il ecri t : 11 Le Pere J.iedaille ne devai t pas prescrire des rEgles 
(regulas) a un groupement de femmes (caetui mulierum), sans l ' approbation du Pere 
Provincial • •• " 

Par le m~me oourrier, le Pere General donne s on avis au Pere Medaille : 
"Quant au pieux groupement de femmes que vous me elites avoir commence, je ne puis 
repondre autre chose que ceci : il ne fallait pas l 1instituer sans l 1approbation du 
Pere Provincial , .beaucoup moins leur prescrire des regl es (leges) sans son approba­
tion, parce que 1 1un et l ' autre peut preter le flanc a beaucoup de propos, de plain­
tea , peut- etre m~me de danger. C 1 est pourquoi veillez a ce que, par le Provincial, 
je sois plus pleinement instruit de toute cette affaire, afin que, si elle est pour 
la gloire de Dieu, elle soit continuee, gvec d 1autant plus d 1utilite qu 1elle pr e-
sentera plus de sec uri te 11 

( Lettres des PP. Generau.x. Rome) . 
Helas ! nulle trace de la lettre explicative du Pere Medaille, ni du P~ 

Provincial au General. 
Nous ne pouvons done encore affirmer slirement que ce groupement de pieu­

ses Sanflorinoises fut la societe religieuse secrete que nous font connaftre et les 
"Reglements" (l) et la Lettre sur le Peti t Dessein. L1 importance que lui attribue 
le Pere General semble l 1insinuer cependant serieusement. 

' - Le Fondateur, si hardi fut- il, ne s 1est pas montre pourtant obstine . S 1est-il 
heurte aux objections de son Provin~ial, aux dif ficultes de ses premieres re­
crues , aux propositions de Mgr de Maupas ? Ou simplement, son esprit a- t - il evo­
lue a la lumiere des ci;:constances "ces maftres que Dieu nous donne" ? Nous le 
voyons, en tout cas, renoncer au secret pour ses filles et se ranger a la con­
ception de vie religieuse qui devient classique a cette epoque, apres 1 1insucces 
de St Fran9ois de Sales . 

2 - Dans ce travail de preparation le Pere ne plaint pas sa peine. Quelques lignes 
de la correspondance romaine nous en fournissen t la preuv:e. 

Le Pere n ' a jamais ete inscrit au College du Puy. Nous savons qu 1il y fit pour ­
tant d 1 importants sejours. En 1648 , il preche au Puy le careme . Eut- il a cette 
occasion la possibilite, ou la chercha- t -il, de parler de son dessein a Mgr de 
Maupas ? Nous le croirions, sans en avo ir la preuve. 

En tout cas, en 1650, son activite au Puy est telle que certains dE! se~ confre­
res ponots s 1 en emeuvent . Ouvrons les dossiers remains ; 

Le 20 fevrier 1651, le nouveau Pere General, le P. Piccolomini ecrit 3 
lettres au sujet du Pere Medaille et de son groupem:mt feminin . Il s 1 %~ t evidenmezt 
de Saint- Joseph. La date nous interesse, si 1 1on se rappelle qu 1il fallait compter 
six mois entre 1 ' envoi d 1une lettre de France et la reponse romaine •. Ne soi!liOOs- nous 
pas amenes a entendre comme les echos de ce qui se passait au Puy aux environs du 
15 ao-a~ 1650 : "Enfin, toutes choses ayant ete disposees par rnon di t Seigneur Eve­
que (Mgr de Maupas), pour l ' execution d ' un si pieux dessein, Sa Grandeur assemble 
toutes ces filles dans 1 1hopital des or~elines du Puy et leu r en donna l a conduite 
le l5eme jour d ' octobre l650 • •• leur fit une qxhortation •. • leur donna le nom de St 
Joseph. • • prescri vi t la forme d 1 habit •• • 11 

( 1) "Reglements des Filles de Saint- Joseph, associees a 1 1 honneur de la Sainte Tri­
nite increee de Dieu, le Pere, le Fils , et l e Saint-Esprit , et creee de Jesus, 
Marie et Joseph" . 
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Mais tout cela s 1est- il passe assez discretement ? On peut en douter d 1apres 
les trois lettres du Pare General : 

La premiere est a.dressee au Pere Ig:n?.ce Gras . Nous 1' imagi.nons "Consul teur", 
c 1est -a - dire cherge de co~iquer a Rome s es iopressions sur les faits , les hommcs 
et lea choses du College . Voici la reponsc romcine a son rapport : "Vous a.vez jug€ 
bon de m1avertir de cette nouvelle institution ( l e s acretaire a.vait d ' abord ecrit, 
puis, a efface : Congregation) de fer:unes qu ' a dans 1 1 ospri t l e Pare Pierre Iofedaille. 
J 1 a.visorai de 1 1 affaire le Pere Provincial" . 

La deuxieme lettre est au Pere Rccteur, l c Pere Gabriel Garreau :"A propos 
du dessein(·consilium) du P. Pierre Hedaill e, j ' ecris au Per e Provincial. • • " 

La troisieme au Provinciru de Toulouse, l e Pare Antoine Savignnc :''On di t 
au Puy. que le P. Pierre Medaille entreprend des choses etonnant es (lire moliri)pour 
ins±ituer je ne sais quel groupement de femmes . Je voudrP~s snvoir qucl est ce des­
sein (consilium) et de qui il a eu la per.oission de se m~lor de ces affaires- la qui 
ne sont pe.s t enement dans lo. ligne de notre Insti tut •• • " 

Quelles explica tions a donnees l e Pare Medoille e t le Pare Provincial? Voila 
qui no us interesseroi t , me.is jusqu 1 ici l es archives sont muattes et nous devons res­
ter sur notre faim. 

4 - Hardi , ni - j e dit, souple et tenace dens son ontrep:r:isc. Fcudrait - il a jouter une 
4eme ca.rac teri sti que qui ne no us deploi rn. pas : 1 c Per c Medaille :fu t di scre t . 
Temoin c e ~rot qui accompagne l ' envoi d 1un Dictionnciro : 

" Mea tres cheres Soeurs 
j c souhe.:i terais , si. vos Superieures 1 1 P..f.Teent Pins i ~e chacune de vos 
Mrdsons eut une co pie de c e t ecri t e t cp 'on l e Hit do t CI:lps en t cmps ou 
e.u chn.pitre ou au refectoire . Lo desir que j ' ai de l o. perfection de votre 
Congregation me fci. t prendre lR. liberte do vous envoyer ce memoire 1" 

Le Droit Canon n e dema.ndai t qu ' un sobre r esume de· l a vie du Scrvi teur de Dieu. 
Sobro . .• j e l ' eurAis ete devant le Promoteur de l a foi. 
Mais, c ' ~ st davant les Filles du Pare Medaill c que j 1ouvrc l o dossie r de f~. 

Alors , •• . c .e s e r a 1 1 excuse de ma longueur . 

4 . - Ici devoit s ' inserer le chap1trc sur les ECRITS· du Perc a pr esenter aux Enqu8-
teurs . 

5. - Il s 1 P...git maintene.nt de penetrer dans un domn.ine plus intima ~e ce lui des np­
ti tudes intellectuelles ou P-pos toliques , celui des VERTUS du "Servi teur de Di.eu" 
et de 1 ' opinion que l 'on en e. eu "de fe.ma virt utum" 

Depouillons done notre dossier • 

.z\. . I/ Voici d 1 abord quelques apprecir.tions de pcr sonnos qui 1 1ont plus ou zooins 
approche . 
1 o) Dn.ns l n Preface qu' il donne mx I•t?.ximes de 1672, 3 Pn s 2-pres l c>.' mort du 

Pare Medaille, l ' Editeur l'appelle un 11 Scrvi t eur de Dieu tres eclEOire dans l a 
Vie interieure" . Il pe.rle des "ferventcs predicA.tions du s ervi t eur de Dieu,ani­
me d 1un feu divin ~e le Sci.nt- Espri t fcis r.i t reposer sur sa= langue"(p. 4) . 
Comma c 1 est au plus illustre a.uditeur du Predicnt eur, 1 1 Evoque de Cl~rrx>nt qu'il 
dedicace s e prefr~e , l 'Editeur n 1a p~s dfi trop deforocr l e renlite. Il ajoute 
m~e , a 1 1honneur do son heros, un sonne t qui n' est p~s se~s quelque r echer che 
litteraire. 
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Mais quo vAUt un sonnet aux yeux du Proooteur do l t>. foi ? Co dcrnier nc di ­
ra- tt;il pas quo pour vendre sa marchandise , un edi t eur ne pGut , devant son clialt, 
que va.nter 1 1a.uteur , en ver::? ou en prose. 



2°) Fa.ut- il des teooignages a.ppe.re::::l!lent plus r eceve.bles ? Nous en <wons un, 
celui du Necrolot;e de 1a. Compat,nie de Jesus . Le texte inedi t date des jours qui 
suivirent sa mort . Le voici : 

" Le Pere Jean- Pierre Medaille, de Carcassonne, profes des 4 voeux:, mou­
rut a Billom, en 1669 , age de 59 ans , en ayant passe 43 dans la Compagroa. 
Une Grande partie de sa vie, il la depensa dans les missions de sa Pro­
vince avec un tel renom de zele et de saintete , qu 1ici ou la on l ' appe­
lai t "le saint", "1 ' ap6tre". Non moindres que sa renommee furmt les · 
fruits de ses travaux apostoliques, si bien qu'il fut toujours tres cher 
non seulement aux pauvres aussi bien qu 1 aux riches , mais aussi et surtout 
aux Ev~ques dans les dioceses desquels il eut a travailler. " (1) . 

Grande fut ma joie en decouvrant ce texte sit;nificatif. "La renommee des 
ver tus" - "fama virtutum" ? La voila. Qu ' attendons- nous de plus ? 

Helas ! Je me rejouissais trop vite eta trop bon compte •.. 
Le Droit Canon - encore lui ! - a tout · prevu, et vint calmer malencon­

treusement mes transpor ts . Il nous avertit au no 2033,2 que "ne constituent une 
preuve legitime de fama vir tutum, ni les eloges funebres , ni le Necrologe compo ­
se immediatement apres la mort du Servi t eur de Dieu, ni meme publie". Aux ret;reta 
eternels des admirateurs et des amis, leD. 9· exibe 1 1epreuve du temps . 

' L'epreuve du temps ? Que cette exigence juridique ne nous effraie pas . 
Nous avons de quoi repondre : N' est- ce pas dans la vigueur de sa fondation qui 
a t r averse les siecles et les oceans qu ' il faut chercher la survie du Pere Me­
daille? dans l ' existence, 300 ans apres la fondation, de millier s de ses filles 
qui t r availlen t dans le monde , en France, I tal ie, Angle terre, au Danemark , en 
Irlande , Norvege , Suede, Allemagne , Belgique , aux Indes et en Afrique et aux 
deux Ameriques , fieres et un peu confUses d 1 appartenir a la ConbTegation que l e 
Pere souhai tai t "du plus grand amour de Dieu", sous le patronage de Saint Jos9}:h. 

II/ L' arbUlllent n 1est pas sans valeur. Mais venons- en a propos des vertus du !ere 
Medaille, a des r enseib!lements plus precis, je veux parler des Jugements des 
Superieurs Jesuites sur le Pere Hedaille lui- m&le . 

Periodiquement, los Provinciaux de la Compagnie doi vent envoyer des ren­
sei gnements au General sur chacun de leurs sujets . Ces rapports son t envoyes ~ 
les t ro i s ans, d ' ou le nom de 11r apports triennam:" . Notes breves , mai s qui , com­
pletees, confirmees ou corrigees cho.que trois ans, permettent au Superi eur Gene­
r al , qui ne quitte pa.s Rome, de s e faire,des capa.cites physiques , spir i t uelles , 
r.postoliques, un jut;Gment , t;lobal il est vra:. , IIlc~s qui ne me.nque pas pour lui 
de valeur, et pour nous d 1interet . 

En1;rons dP.ns les secrets des Jesuites. SUr cha.que Pere d'un College , il y 
a deux s ortes de renseib71ements : les uns sont generaux et a.nodins , ils peuvent 
tomber entre toutes les mains . Je lis le questionnaire, le rn~e pour tous : 
"Nom et prenom (sous chaque nom propre - retenez le detail - il y e. un chiffre) , 
Patrie - Age - Sante - Annees de Compagnie - Etudes fai tea - Emploi s · r emplis " . 
C ' est le "Caiialogus primus". 

Il y a evidemment un "catalogus secundus" que , m&le aujourd 'hui, l 1Archi­
viste ne montre pas au pr emier venu. C ' es t evidemment le plus interessant. 

Celui- la est precis , mais inutilisable. 

(1) Catalo~s defunctorum Prov. Tol. 1669 . Tolos. 23. Toles . Aquit . camp. Necro­
logi a . fo 1 . 168 , verso . 
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Inutilisable, il ne contient aucun nom propre, mai.s seulemant un chiffre 
dont on ne peut connattre l ' attribution que si on a r emarque dans le catalogus 
primus, celui qui accomp~~e l e noo du Pere en question. Ainsi la plus grrundes 
discretion est- elle sauvegardee. 'Qui peut s ' en offusquer ? 

Ce catalogus secundus est aussi precis a souhait. En voici le question­
naire, vraisembla.blement en vue d 1 eclairer le General sur le choix des future 
superieurs : "Intelligence (ingenium) - Jugement - Prudence (retenez cette ques­
tion) - Experience des affaires - Succes (dans les etudes ou le ministers) -
Temperament - Aptitudes apostoliques" . 

On peut croire les renseie;nements objectifs car ils ne oont connus que 
du Superieur Ma jeur. Nous en avons cite quelques uns on ne pout plus elogieux : 
le Pere Medaille passe vraiment aupres de ses Superiours pour un homme de Dieu, 
"apte a tous les ministeres de la Compagnie", speciale!:lent "pour 1 1 instruction at 
la direction des ames " , "ayant une experience des choses spiri tuelles haud medio 
cris qui sort de 1 1 ordinaire". 

Cependant, il y a un point sur. 1equel j e voudrais donner q1elques expl~· 
cations : malgre les gre~des qtk~lites qu 1ils se plaisent a lui r econnaftre, plu­
si eur s Recteurs ont souligne un defaut chez l e Pere Medcil1e . - Oh ~ .• l a pensee 
m1etait venue de le tairo puisque pe rsonne n 1 en e connaissance, mros commec'est 
a cause de vous qu'il a oncouru ce r eprochc, je vous dois l a verite. Je dirai 
done tout hatt le defaut que plusieurs Rccteurs , av€c des nuances d 1ailleurs , r e ­
prochent eu Pere Medaille dans leur rapport tricnnal au Pere General . 

- Chut ! me direz-vous, le Promoteur de l a Foi ! • • 
- C' est vrai, mais • •• je crois que nous pourrons l e convaincre qu'il ne doit 

pas trop insister. 
Il s 1 at;i t de la reponse a la question "Prudence". 

1 - Citons d 1 abord les textes ''accusateurs" : 
I l est vrai qu 1a Montauban, en 1642 (le Perc a 32 ans), le Superieur ju­

ge sa prudence "exce1lente vu son age", eta Saint-Flour, en 1645, ce n 1cst pas 
un autre son de cloche : "Prudenc e grande et tout a fai. t religieuse" . Mais, on 1649, 
dans ce m&le college de saint- Flour, tout semble se gater • .A la rubrique "Pru­
dence" , le Rocteur repond avec un pcu d 1huneur :"Trop credule , et c' est pourquoi 
il peche contre la prudence , il no fait pas assoz attention" . Le Recteur d ' .t'\.uril­
lac,en 165l ,en etant plus sympathique ,n ' ost pas plcinement satisfait :"Sa pru­
dence ? grande, mais ne sai t pas assez se lioi t er" ( pa.run limi tata) . Les deux 
notes de 1655 et 1658 a Monferra.nd sont retic ent es :"Prudence ? - moyenne" (me­
diocris), et celle de 1660 plutot deplai.sante : "sioplicio~" (assez simple, un 
peu trop simple) . 

2 - Y aurait-il une explication aux reserves de ~1 elquos Superieurs du Pere Me­
daille ? - Nous en suggerons trois 
- Serait- ce a cause d'un zele juge intenpestif ? 

I l se pourrai t . Le Pere s emble bien ne pas plaindre sa ,?eino. Nous l e savons par 
une l ettre du Pero General qui ecri t de Rome :"On di t au Puy q.ue le Pere Meda.:i.ll.o 
entrepr end des choses etonnantes (mira ooliri) " . Le General ecri t de Rome lc 20 
fevrier 1651. Nous avons dit qu 1il fa1lait conpter environ 6 mois d 1intervalle 
entre l'envoi et la reponse; l es "mira" devai.ent done s o passer en 1650,1 1annee 
de votre fondation . 

Et ne pourrait- on pas interpreter la note du RGctcur d'~urillac comme une 
inquietude devant le zele debordant du Pere qui no s e contonte ni des limitos du 
diocese, ni des fonctions classiques de la Compagnie : il s ' occupe do fonder une 
Congregation ! "co qui n 1 est pas telleo.ont dans la ligne de notre Insti tut"co~ 
le soulignai. t prudei!lT!lent l e Pere General ••• La prudence du Pere Medail1e est 



grande, soi t , mais "peu limi tee" (Illao""na sed videtur parum limi tata) . 
- L' interpretation de ce z~le apparemment excessif, n 1aurait- il pas une 

raison plus precise encore : 
Le Pere fonde une oociete secrete 1 Vous realisez ? Des religieuses qui 

vivent 3 par 3, sans costume special, sans cloture ~ ~-t-on jamais vu cela ? .• . 
Et imposer le s ecret a des femmes, m~e religieuses ! 1 Vraiment ce bon Pere en­
treprend deS Ch0Se8 etonnanteS' "mira JOOliri II 1 ! ! 

- Et supposons que ce Recteur ait appris ou lu, dans l es papiers du Pere 
f1edaille , des lit;nes comme celles-ci a propos des postulantes : "Il est expedient, 

• pour la plus grande Gloire de Dieu, qu 1 on ne r e<;oive aucune personne qui n ' ai. t 
un bon fond de nature, c'est-a -dire un sens assez bon et capable de concevoir 
une raison, voire s'il se pouvait, il serait a pr opos qu 1on ne re<;ut aucune fi[e 
qui n 1 eut les quali tes propres pour etre l a Superieure de toute la Communaute" 
( 1) . Mira ! Mira ! ou comme di t le Recteur de Montferrand Ce bon Pere . • . "sim­
plicior" ! ! un peu trop simple ! il se fait des illusions 1 il n 1 a pas l es deux 
pieds sur terre 1 Il manque un peu de prudence .•• ! 

Tout cela n ' est pas tr~"ique , e.t je n e crois pas que le Promoteur de la 
foi fronce les sourcils davant les appreciations de quelques superieurs un peu 
crainti fe et peut- etre trop prudents eux- memes , mais pas de la prudence des~. 
Bien plut8t se laissera- t - il convaincre par 1 1 ensemble des temoignages qui le ~ 
presentent comme un vrai spirituel , "depassant en t out la moyenne" , un vrai 

" homme de Dieu " • 

B. Pour mettr e en relief les VERTUS du Pere Hedaille , nous venons d ' entendre l ea 
temoignages de ceux qui l'ont approche de plus pres , ses Superieurs . 

Il nous resterait a utiliser une autre source de renseignements, l es p~ 
pres ecri ts du Pere . 1e Canon 2068 nous cet sur la voie quand il demande de 
"rechercher,d 1 apres les ecri ts du Servi tou r de Dieu, quel est son caractere 
(indoles) propre et ses habi tuaes vertueuses ou defectueuses" . 

1e travail serai t aise . Il suffirai t d 1 imi ter la r eligieuse de Saint­
Flour - il yen a certainement d ' autres ailleurs - qui a ecrit sur un carnet 
rouge que j ' ai entre les mains ( il ne pouvait qu 1etre rouge, couleur de feu), 
les textes du Pere Medaille concernant l a charite . Sur un vert, c~ de l'humi­
lite , Que le m~e travail soit fait sur l e s vertus theologales e t morales, et 
nous aurions la reponse demandee . Rien de plus f acile et bienfaisant pour cella 
qui s ' appliquerai t a ce depouilleoent de toxtes . 

Le "tenpera.ment spirituel" (1 1indoles) de notre Pere, nous l e defin:irions 
a peu pres dans l es t ermes suivants qui lui oont empruntes 

I. - Une ftmo toute tournee ver s Dieu, 
"ne s ' ece.:rtant en rien de sa divine vo l onte, 
"une ame t;rande nup;ree do l a quellc tout ce qui n 1 est pe.s Dieu n 1 est rien, 
"superieur e a tout ce qui est nu- dessous de Dieu, 
"ne se laissP...nt maitriser pe.r aucune c reP..ture oondai.ne, 
"cherchant en toutes choses que Dieu ooi t content et rien de plus . " 

2. - Mn.is qui ne se le:urre pas : "nc fP..is?.nt point etr.. t d ' otrc p£>.rvenu au vrai 
amour de Dieu, sinon quand cet l"..!!llur sacre o.ura aneanti en lui toute 
sorto de vanite, de pusillanimite , de nonchr..le.nce, de sensue~ite , d 1at­
tnchenent et d 1effcction terrostre •.• " 

3. - Unisse.nt cepondant a cette maniere encrgique une "detento d ' ene toute sa le­
sienna" • •. "Quiconquo sai t laisser o.t;ir Dieu en soi e t pDX soi, sans y trop 
m8lor du sion;fci t beoucoup do choses en peu do t emps et ne p6rd ja.:mais 
l e. pnix du coeur • •• " 

(1) 3eme PP.rtie des Constitutions, Cahier de Lyon, p . 31 . 
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Excellents CONSEILS ! MBis , objectere- t -on, c ' est la PRl.TIQUE qui serait 
probante et c ' cst elle qui interesse le Fostulateur de la Foi : 

A quoi nous repondrons : Mis a part les jugements de ses Supericurs dont 
il a deja ete perle , il est perois de tircr aussi Prguoent de l ' elevation de vue 
et des exigences spirituelles de 1 1ecrivnin. Il est difficile, en effet, a un au­
teur de caintonir son style et si exclusivement ct si constenocnt a pareille h~ 
teur , si sa pratique personnelle n ' est pas accordee a ses paroles . 

La. bouche parle de l 1 abondance du coeur. 
Le bon arbre ne porte pas de mauvais fruits et , inversement, le mauvais 

arbre ne porte pas de bons fruits . Luc VI, 43 . 

CONCLUSIONS 
des exposes de cette journee 

Un jour, ala Maison-Here (permettez cette imagination en terminant),vous 
etes en pleine recreation. 

La Soeur Portiere app~ait soudain tenant en main un telegram.me. 
Le front de la Reverende Mere, tres legerement , se plisse, 
le telegramme est un peu febrile~ent dechire, 
- un peu seulement, car les Superieures Generales se possedent -
Tout le monde fait silence . 
Enfin, un grand sourire illumine le visat;e de la Reverende Ner e . 
Toutes les tetes curieuses se tendent vers elle , 
et elle donne, emue , lecture du telegramme venant de •• • illisible 

GAUDFAMOS. MIRACLE SENSATIONNEL OBTE!'-.'U PAR PERE liED..\ILLE • 
Cri s de joi e , exultation, Deo gratias ! ues Oh! des Ah ! . .. 
Soudain, sonnerie de la fin de la recreation . Les langues font silence, 

mais les vis~es et les coeurs des filles;de Saint Joseph continueront toute 
l 1apr es- midi a chanter un joyeux ~~ficat ! 

Et la Mere Generale, vite , reunit son Conseil 
"Et main tenant , que faut -il faire ? Que va- t -on nous demander ? 
Quelles pieces faudra-t-il montrer ? 
A quelle porte faut -il frapper ? ••• " 

- C 1est aces questions que j 1ai voulu repondre en etudiant les 5 chapf t r es sur 
lesquels. des enquetes precises seront demandees 

I . sur l'absence de culte 
2 . sur la vie 
3. sur les oeuvres 
4. sur les vertus 
5. sur les miracles d.u Servi teur de Dieu. 

Au fond, n 1ai- je voulu que vous donner occcsion de mieux connaitre le I€re Medai.Jle. 

Venons- en maintenant a une conclusion pratique , non a l ' usage de la S. C. 
ttes Rites, mais de notre piete filiale . 

tion 
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Le Pere Medaille pourrait- il,un jour, ~tre beatifie ? 
Je reponds : Pourquoi Pas ? 

et voici trois r aisons sur lesquelles j 1etablis ma proposi -

• 



I .- Une raison negative. 
Quand on a parcouru co que nous savona de la vie du Pere 

Medaille , feuillete ses ecrits , entendu les jugements d'hommes qui 11ont appro 
che, on affirmera - c ' est un minimum -

RIENNE S'OPPOSE a sa Beatification. 
On ne peut relever aucune erreur dens ses ecrits , aucuno trace de mondanite 
non plus . Aucun defaut saillant dans sa conduite. Aucun jugement defavorablo 
sur son compte . 

2. - Des indices positifs . 
I·fu.i s nous ne pouvons nous arr~tcr la. L' Eglise attend pour 

cntreprendre la demarche que nous souhaitons, autre chose qu 'un simple Nihil 
obsto.t . Il faut faire la preuve des vertus, non pas communes, mais a un degre 
exceptionnel, heroique . C1 est le terme du Canon. 

Que pouvons-nous dire ? 
Nous reoonnaissons que le Pere n ' a pas eu, comme St Frangois-Regis,la bmme 

fortune d 1 avoir un de ses eleves pour biographe et qu 1 ainsi nous manquons de ces 
t r aits serieux ou pittoresques qui font revivre le personnage. 

Mais, au fond, n ' avons-nous pas mieux avec les notes de sea Superieurs dont 
il a ete question ? Je n ' insiste pas sur les eloges du Necrologe, puisque le 
Canon les ecarte. Tout de m~e, de tels eloges sont-ils tellement courants ? •• 
"Ici et la, on l'appelait le Saint, l 'Apotre". Il s 1en faut que tous lea bons 
Peres aient a leur mort un tel palmares. 

En faveur de la saintete du Pere Medaille , nous ne manquerions done pas de 
documents positifs a verser au dossier: avec la haute tenue spirituelle de~ 
ses ecrits , tout evangeliques , tout penetres d ' amour de Dieu et du prochain, 
nous ferions a bon droit valoir la reputation ,bien basee de ses vertus,resumee 
par ce jugement d ' un de ses superieurs : 

" NON MEDIOCRIS IN OMNIBUS " (depassant en tout la moyenne). 

3.- 11ais alors, que manque- t - il done pour la Beatification ? •• 
Nous n6 le savona que trop ! • • • "Deux miracles" 1 • •• 
C ' est par cette derniere exigence que nous terminerons. 

Si Dieu est libre de ses dons et s 1Il glorifie celui ~ ' Il veut glorifier, ce-
pendant , normalement, Il demande notre collaboration. 

Il veut que nous nous ingenions pour faire une certaine "propaganda" . 
A cette "propaganda", je voudrais 3 cond.i tiona : 
1°) Qu'elle soit menee de front dans toutes les Congregations . 

C' est toutes les Soeurs de Saint Joseph qui doivent prendre en main la cau­
se de leur f ondateur. Elles sont nombreuses, et nombreuses aussi sont les occa­
sions dans leut'S hOpi teux ou ecoles de faire sollici ter la puissance du Pere Me­
daille aupres de Dieu. La propaganda devrait ~tre premierement generale. 

2°) Elle serait concretement facilitee par la diffusion d 'une Formule- image 
qui, tout en faisant connaitre l e nom du Pere MCdaille, proposerait aux 

quemandeurs une formule de priere . Celle que nous conno.issons est - elle s&tis­
faisnnte ? On peut la discuter et lo. question morite une communication a part, 
mai s il me po.ra.i trP.:i t sage de s ' entendre sans retard. sur un texte avant de se 
separer. 

3°) Notre propagn.nde devra, o.va.nt tout , s ' averer logique et loyo.le. 
Si, du Pere I1edeille , nous voulons fcire connaitre la s2i.ntete, 
il doit ~tre clair aux yeux de Dieu et des hommes : 
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que nous semmes plaines d 1estime pratiqu e pour le chemin qu 1il a pris, 
que nous prenons ~u serieux les principes qui nous aideront a le rejoin­

dre jusqu I a 111C haute vertu", 
que c 1 est a le. lettre que nous prenons pour nous cette invi ta.tion par h ­

.quelle il introduit ses Ma.ximes : "Nous exhortons toutes nos cheres Soeurs d 1ob­
server exactement les maximes suiventes dP~s l esquell es est contenu tout 1 1esprit 
de leur petit INSTITUT et de leurs CONSTITUTIONS" 1694. 

Se montrer disciple cuthentique de 1 1 nuteur des Maximes, sere la meil­
leure maniere , non seulement de donner efficeci te a nos prieres, mn.is de ronv~n­
cre tout le monde que le Per e ,dont l a spiritualite forme de s~ntes filles , ne 
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peut ~tre que saint. 

Il depend done de Dieu - beaucoup et surtout -
de nous - pourtnnt un peu 

de pouvoir un jour exprimer on public 
1 1invocation suivante 

- qui ravir~t toutes les b~lles de Saint- Joseph 

'' Bienheureux Pere MedAille, 
Priez pour nous ! " 

-----ooooOoooo-----
M. Nepper s . j. 

• 
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